
 

Récemment une organisation syndicale a distribué un tract de 6 pages intitulé : « Régime spécial de re-

traite. Actions - �égociations où en sommes-nous ? » pour justifier ses positions lors du conflit sur les 

retraites à la fin de l’année 2007. Ce qui est tout à fait normal et fait parti de la pluralité syndicale et du 

jeu démocratique.  

Mais pour que les cheminots puissent avoir une analyse objective il leur faut au moins un deuxième son 

de cloche, c’est pourquoi nous répondrons : . 

Le contexte politique 

Il n’était pas plus agressif que celui que 

nous avions connu en 1995. A l’époque le 

pouvoir politique en place avait les mêmes 

thèses ultra libérales qu’aujourd’hui. Le 1er 

ministre (Juppé) était droit dans ses bottes 

et jusqu’au bout il montra la même détermi-

nation à réformer les régimes de retraite. 

Mais cette année là aucun responsable 

confédéraux n’avait été reçu par le prési-

dent de la république la veille du conflit. 

Pour demander au gouvernement que les 

négociations se fassent entreprise par entre-

prise, mesure jusque là rejetée à juste titre 

car permettant de saucissonner les négocia-

tions et empêchant de poser le problème 

dans sa globalité et de remettre en cause le 

fond de la réforme. 

Rappelons-nous 2003 

En 2003  gouvernement et direction  
SNCF  ont crié haut et fort que les régi-
mes spéciaux n’étaient pas concernés par 

la réforme.  
Ce discours sera repris par certaines OS 
pour appeler à la reprise. Localement nos 

collègues de la fonction publique venus in-
terpeller les cheminots pour poursuivre le 
mouvement se feront évincer de la der-

nière assemblée générale sous prétexte 
que ce n’était que des anarchistes extré-
mistes. La CGT appelle à reprendre le tra-

vail. le Régime de retraite de la fonction 
publique sera aligné sur le régime général, 
permettant ainsi au gouvernement d’isoler 

les bénéficiaires des régimes spéciaux 

SUD-Rail n’a jamais eu un double langage , nous avons toujours refusé de négocier des re-
culs sociaux.  
Que ceux qui l’ont accepté prennent leur responsabilité et arrêtent d’utiliser la langue de bois. 
SUD-Rail a décidé de participer aux tables rondes pour informer les cheminots, en étant por-
teur des revendications qu’ils avaient exprimé massivement en assemblée générale (maintient 
des 37,5 annuités,...). Revendications que les autres O S avaient  bizarrement oubliés. 
Pour mémoire au début du conflit LA CGT mettra même au premier plan de la lutte la casse 
du fret et en 2ème la réforme des régimes spéciaux. 
Devant le tollé des autres OS elle accepte de mettre d’abord la réforme des régimes spéciaux 
mais impose de maintenir la restructuration du fret. 



Extrait : « Le mécanisme de la décote sera mis en œuvre progressivement à partir de juillet 2010. 

La CGT exige la suppression de cette disposition pour tous les régimes de retraite ». 

Elle suspend le mouvement pour aller à des négociations pipées d’avance et lorsque la décote est 

instaurée elle exige la suppression de celle-ci.  

Nous nageons en plein délire n’aurait-il pas été plus judicieux de poursuivre le mouvement pour 

conserver nos acquis. Appeler les cheminots à reprendre le travail au bout de 7 jours, c’était 7 

jours de salaire lancés par la fenêtre. 

Mais cette façon d’agir n’est pas récente depuis plusieurs années cette O S laisse passer les mau-

vais coût pour ensuite crier aux charrons. 

On croit rêver cette organisation syndicale se réfère au sénat (assemblée ou la 

droite est ultra majoritaire) pour justifier sa position sur l’autonomie de la CPR.  

Alors que 3 paragraphe plus loin elle écrit : « la S!CF veut démanteler l'entreprise pu-

blique intégrée en rendant autonome chaque activité. Ça ne se ferait pas sans conséquences 

pour les cheminots, notamment en matière de retraite ». 

La réalité c’est que maintenant la CPR dépend directement du gouverne-
ment qui a la mainmise sur les choix, la gestion et les comptes qui doivent 
être dorénavant équilibrés (Chacun s’en rend compte à travers ses feuilles de 

remboursement). 

Nous avions raison de lutter contre l’autonomie de la CPR, et si pour de sombres 
raisons la majorité des fédérations cheminotes ont laissées faire, A LA BASE 
MEME LEURS MILITANTS N’ETAIENT PAS D’ACCORD, VOIR LA REPRO-
DUCTION INTEGRALE DE LA LETTRE OUVERTE CI-JOINTE. (Pages 3/4) 

2 pages sur les mesures spécifiques, mesures salariales, avantages familiaux 

et reconnaissance de la pénibilité (sacrée usine à gaz). 

Toutes ces mesures ne sont que l’arbre qui cache la forêt.  

Nous dénonçons la manipulation qui consiste à ajouter à l’augmentation de la 

valeur du point, l’augmentation de la prime de travail, les promotions, les mesu-

res liées à l’ancienneté, le dividende salarial versé en juin, et les mesures pri-

ses en fin d’année pour accompagner la réforme des retraites ; Tout cela pour 

arriver à une prétendue augmentation de 4,5%. 

De même ceux qui ont accepté l’abandon de la notion de 37 ans1/2 de cotisa-

tions en échange de quelques mesures, devront expliquer comment ces com-

pensations déjà très insuffisantes sont utilisées aujourd’hui pour prétendu-

ment compenser la hausse de l’inflation.  

Les cheminots vont donc s’autofinancer les mesures qui accompagnaient la 

casse de leur régime de retraite. 

Dans son tract cette organisation syndicale fait preuve de beaucoup d’euphé-

misme pour faire avaler la pilule. 



Lettre ouverte aux agents des CPR 
 

Dans un tract de la CGT du 4 juillet 2007, nous sommes cités nominativement et mis en cause. Puisque 

comme le dit cette organisation syndicale « un chat est un chat », nous usons donc de notre droit de réponse 

pour rétablir la vérité. 
 

Lorsque le 8 janvier 2007, nous avons pris connaissance du dossier de la caisse autonome, nous étions en-

core tous quatre responsables de la section syndicale CGT. Nous avons alors œuvré immédiatement à alerter 

les cheminots des CPR, comme la fédération CGT sur ce qu’il se passait aux CPR, et ce en accord avec la 

section syndicale. Ceci nous paraissait tout à fait naturel pour une organisation syndicale revendicative. 
 

Si le débat existait effectivement au sein de la section syndicale, la quasi-totalité des militants partageait les 

mêmes points de vue que nous sur la question. Nous étions donc en mesure de mobiliser les agents CPR et 

plus largement l’ensemble des cheminots sur la sauvegarde de notre outil de travail que sont les CPR et sur 

la pérennité de notre régime spécial. 
 

Mais bien vite la division s’est faite. Les structures de la CGT ont essayé de nous faire « rentrer dans le rang 

» sur le dossier de la caisse autonome. Mais, tous quatre qui sommes des personnes libres et indépendantes, 

nous possédons notre propre conscience, notre propre clarté d’esprit et d’analyse. Nous avons considéré que 

notre position du refus de cette caisse autonome était juste et qu’il fallait continuer à la défendre. D’autant 

plus que la grande majorité des agents CPR nous rejoignait. 
 

Les structures de la CGT, y compris certains militants de la section syndicale CPR, n’ont pu accepter cet état 

de fait car ce n’est pas dans leurs habitudes que des militants sortent du rang ! A partir de cette période, fin 

janvier 2007, le débat contradictoire n’a plus existé au sein de la section syndicale. Il n’y avait plus qu’un 

chemin à suivre, celui décidé en haut par la fédération ! Alors là, la déferlante fut violente pour ceux qui re-

fusèrent de suivre cette voie fédérale. fédérale. Nous avons choisi de vous livrer quelques passages : 
 

- A plusieurs reprises, des responsables de la CGT ont dit clairement qu’ils étaient prêts à sacrifier 900 

cheminots des CPR et à perdre 130 cartes à la CGT pour « sauver » le régime. Ces mêmes qui préten-

daient que les cheminots des CPR ne s’étaient pas battus pour défendre le fret alors pourquoi les autres 

cheminots se battraient pour eux ? Nous n’acceptons pas ce discours car les cheminots des CPR n’ont 

pas été plus ou moins actifs que leurs collègues dans la défense du fret et nous avons réfuté ces propos 

comme nous avons toujours dénoncé que les cheminots des autres établissements n’étaient pas au cou-

rant de ce qu’il se passait aux CPR. 
 

- Au moment où l’unité syndicale était réclamée fortement par les cheminots des CPR, certains ont 

tenté d’étouffer ce besoin d’unité. Nous nous y sommes opposés car nous estimions que la CGT se de-

vait d’être le fer de lance de l’action unitaire. 
 

- Certains d’entre nous faisaient partie d’une délégation qui a entendu ces mêmes responsables nous 

interdire de défiler sous la banderole unitaire le 8 février 2007 à Paris, de ne pas distribuer ce jour-là le 

tract unitaire adressé à l’ensemble des cheminots de France et de Navarre et de nous retirer de l’inter-

syndicale. Nous avons donc désobéi à ces ordres d’un autre temps. Il est aussi utile de rappeler que 

contrairement à ce que dit le tract du 4 juillet, ceux qui ont écrit ces lignes étaient loin d’être tous der-

rière la banderole unitaire des CPR ! 
 

- Une lettre anonyme a été adressée à l’un de nous pour l’intimider, le texte disant que « s’il ne quittait 

pas la CGT, on lui casserait la gueule ». 
 

- Les pressions ont été incessantes sur la secrétaire de la section syndicale de l’époque en désaccord 

sur le sujet avec les différentes structures de la CGT. Dès le 8/1/07, à l’annonce de donner la personna-

lité morale aux CPR, la secrétaire de la section syndicale a fait part à la direction que ceci allait fragili-

ser notre régime spécial. Il lui a été répondu que « si c’était les propos de sa fédération, c’était une 

chose mais que si 

c’était ses propos personnels, on saurait le faire remonter ». Il n’y eu aucune réaction des différentes 

structures de la CGT. Le 5 mars dernier, elle remet donc sa démission du poste de secrétaire de la sec-

tion syndicale tout en précisant qu’elle conservait son mandat CHSCT jusqu’à ce que le secrétaire du 

syndicat des cheminots de Marseille lui demande de quitter son mandat d’élu. Des pressions qui ont 

fait qu’elle a dû traverser une période très difficile moralement. 



- Début avril, suite à différents reproches faits à son encontre, la secrétaire du CHSCT a remis sa dé-

mission sans quitter la CGT. Ce qu’elle fera fin juin suite aux agissements de certaines personnes. 
 

Est-ce là une démarche CGT digne de ce nom !!! En tout état de cause, nous ne nous sommes plus reconnus 

dans cette nouvelle démarche CGT et le seul choix que nous avions, pour rester en adéquation avec nous-

mêmes, était de démissionner. Sur ce dossier, nous ne reconnaissons pas la CGT telle que nous la connais-

sions, à savoir offensive, revendicative, proche et à l’écoute des cheminots, porteuse des revendications des 

agents et soucieuse de l’unité syndicale. 
 

C’est pour cela, qu’à tour de rôle et sans aucune influence mutuelle, nous avons fait le choix, parfois 

contraint et forcé, de quitter nos mandats d’élus puis de quitter la CGT. Notre démarche n’a eu de mise que 

l’esprit de solidarité et de démocratie que souhaitaient majoritairement les agents des CPR. Si chacun d’entre 

nous quatre a ressenti ces moments difficiles différemment, tous quatre avons pris une décision très difficile 

car on ne quitte pas comme cela un syndicat auquel nous avons tant donné et qui nous a apporté tant de cho-

ses. 
 

Aucun d’entre nous n’a choisi d’intégrer l’intersyndicale tout simplement parce qu’aucun d’entre nous n’est 

membre d’un des syndicats qui composent l’intersyndicale. Nous avons simplement choisi de continuer le 

combat avec et à côté de vous, agents CPR, avec certes la particularité d’être un peu plus en avant du fait de 

nos responsabilités passées. 
 

Si le vendredi 29 juin dernier, dans l’opération du « deuil des CPR », nous avons choisi de nous mettre en 

évidence, c’est parce que nous estimions que cette journée du 29 juin, dernier jour d’existence des CPR en 

tant que telles, ne devait pas rester un jour neutre. Nous avons choisi d’y participer et nous estimons d’ail-

leurs que dans cette journée particulière toutes les organisations syndicales avaient leur place, et ce quelle 

que soit sa propre opinion sur le dossier de la caisse autonome. 
 

Nous continuons donc le combat à vos côtés, comme des simples cheminots. Voilà ce que nous tenions à 

vous dire, sans polémique, pour que chacun d’entre vous puisse se faire sa propre opinion. Nous vous remer-

cions de votre attention. 
 

Viviane GERARA            José GUIARD            Claudine PIQUEMAL            José GOMEZ 
 

Ce document a été édité le 9 juillet 2007, aux frais des signataires, par une imprimerie privée. 
 

Pour que l’info soit transparente, surfez sans modération: 

http://www.archive-host2.com/membres/up/1451077023/2007/CourrierCPRSNCF.pdf 

http://ouvalacgt.over-blog.com/ 

http://pagesperso-orange.fr/continuer.la.cgt/amiclcgt.htm 

http://milleuros.canalblog.com/archives/2007/03/18/4345970.html 

http://www.legrandsoir.info/spip.php?article1794 

Il y a des périodes où il y a des choix cruciaux à faire. Avec la 

loi sur la représentativité nous sommes à un tournant de l’histoire du 

syndicalisme en France. 

Pour que survive un syndicalisme à la française issu de la lutte des 

classes, un syndicalisme de contestations, indépendant de tous partis 

politique, alors  le 26 mars 2009 :  

Le courage, c'est de chercher la vérité et de la dire. Jean Jaurès. 


